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t 30 3INSTRUCTIONS
Pour les Capitaines de Milice^ envers les T^roupes

defa Majejîé^ quand celles cyfont en Marche^

ou en Cartiers dans les différentes Paroifes.

I ^ jT £S Capitaines de Milices feront la

1 ^ Répartition des Logemens pour les

Officiers et Soldats, pour la plus grande faci-

lité de la Marche deb Troupes, et TAifancc

des Habitans.

II 9 Le Logement une fois établi, i! ne fe-

ra pas changé fans la Participation des Capi-

taines de Milices.

IJI 9 Les Voiturages de Vivre?, Ammuni-
tions, et autres EfFeis du Roy, feront payé»

à Raifon de Quinze Sols, ou Sept Pennings

et demi par Lieue, argent Courant et Comp-
tant, pour chaque Voiture, et ce depuis l'En-

droit, où la Charge aura éfé prife, jufquts à

celui où t lie aura été rendue,

IV 9 Qjand les Troupes font en Marche, le

Commandant du Bataillon pourra Commander
deux Voitures à fon Ulage, deux pour l'Etat

Major, et quatre par Compagnie, qui feront

payées aux Taux ci deflus marqués; Ç\ on en

demande davantage, on les fournira, en pay-

ant le furplus de Voitures, à raifon d'un Shc-

lin? par Lieue.

V o. Les Voitures porteront de Quatre

ent CinqiV'inte à Six Cent pefant chacune.

lUtant que ks Chemins le peimcttront,
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